
CONCOURS - À GO, ON RELÂCHE!
Cases vertes: 3 points      Cases bleues: 2 points     Autres cases: 1 points

Chaque point = 1 coupon de participation pour le tirage

FAIS UN

DESSIN:

TON

ACTIVITÉ

D'HIVER

PRÉFÉRÉE

FAIS UNE

EXPÉRIENCE

SCIENTIFIQUE

ACTIVITÉ EN LIGNE

KAHOOT : MARDI

ACTIVITÉ EN LIGNE

FAIS-MOI UN DESSIN

MERCREDI

ACTIVITÉ 

EN LIGNE:

BINGO

JEUDI

ESSAI 

UN

FATBIKE

PROMENADE

EN RAQUETTES

FAIS UNE CONSTRUCTION DE

TON CHOIX DANS LA NEIGE

SORTIE

EN SKI

(DE

FOND,

ALPIN)

GLISSADE

DANS LA 

NEIGE

PATINS

LIS UN

LIVRE

FAIS UN 

BRICOLAGE

ACTIVITÉ 

CINÉMA 

MAISON

JOUE À

UN JEU

DE

SOCIÉTÉ

FAIS UNE

CABANE

(COUSSINS/

DRAPS...)

FAIS UNE RECETTE

AVEC TES PARENTS

AUTRES ACTIVITÉS

EXTÉRIEURES

FAIS UNE 

PHOTO DRÔLE:

COSTUMES,

MAQUILLAGE, ETC.

SEMAINE DE RELÂCHE 2021

MUNICIPALITÉ DE SAINT-CAMILLE



Pour participer au concours, vos enfants doivent faire les activités qui sont proposées en page
couverture. À la fin de chaque journée, vous devez remplir le formulaire en ligne qui sera
disponible sur la page Facebook des loisirs de St-Camille et sur notre site internet.

Les points seront comptabilisés selon la répartition des activités et selon le code de couleur
suivant: Cases vertes: 3 points   Cases bleues: 2 points   Autres cases: 1 point

Chaque point = 1 coupon de participation pour le tirage

Chaque activité sera comptabilisée maximum 1 fois par enfant et ce, pendant la période
suivante: du dimanche 28 février au dimanche 7 mars inclusivement.

Le concours s'adresse aux enfants de 0 à 16 ans dont les parents demeurent à Saint-Camille.

Pour être éligible, vous devrez joindre au formulaire une photo de chaque activité qui a
été faite par votre enfant par le formulaire en ligne, par courriel ou par messenger.

Si vous éprouvez de difficultés avec le formulaire en ligne, vous pouvez nous envoyer une
photo de votre enfant en mentionnant l'activité effectuée, son nom, ainsi que votre numéro de
téléphone par courriel à l'adresse suivante: agente@saint-camille.net ou par message privé
Messenger (facebook)

INSCRIPTIONS POUR LES ACTIVITÉS EN LIGNE
 

Veuillez nous contacter par courriel à l'adresse suivante et mentionner à quelle(s) activité(s) vous souhaitez
inscrire votre enfant, son nom et son âge ainsi qu'un numéro de téléphone pour vous rejoindre: 

agente@saint-camille.net
Nous communiquerons avec vous afin de vous donner tous les détails.

 

* Accès à internet avec un ordinateur, une tablette ou un téléphone possédant une caméra et un micro. 

RÈGLES ET FONCTIONNEMENT DU CONCOURS

À GO, ON RELÂCHE!

À GAGNER:
Tube pour glisser 

(36″ de diamètre)
Le tirage sera effectué dans la semaine du 8 mars, lorsque toutes les participations

auront été comptabilisées. Le/la gagnant/e sera contacté/e par téléphone.



SEMAINE DE RELÂCHE 2021

MUNICIPALITÉ DE SAINT-CAMILLE

HORAIRE PATINAGE LIBRE - PATINOIRE INTÉRIEURE

 

DE 13H À 16H

 

 ET DE 17H À 19H30

MERCREDI JEUDIMARDI

Animation en 

ligne de 13h à 14 h

KAHOOT! 

et activité 

On bouge!!!

HORAIRE - ANIMATION EN LIGNE ET 

PRÊT DE MATÉRIEL AU CHALET DES LOISIRS

Animation en 

ligne de 13h à 14 h

Fais-moi un dessin

et activité 

On bouge!!!

Animation en 

ligne de 13h à 14 h

BINGO 

et activité 

On bouge!!!

UN EMPLOYÉ SERA AU CHALET DES LOISIRS DE 14H À 16H
DE MARDI À JEUDI POUR LE PRÊT DE FATBIKE

Veuillez prendre note que les enfants devront être accompagnés d'un parent pour

l'emprunt des fatbikes. 

Il est de votre responsabilité d'être en présence de votre enfant en tout temps pendant

l'utilisation du matériel afin de veiller à sa sécurité. 

TOUS LES JOURS, À COMPTER DE SAMEDI LE 27 FÉVRIER 

CONSIGNES À RESPECTER À L'ENDOS 



Port du masque obligatoire pour les personnes de 10 ans et plus, dans l’entrée
lorsque vous attachez ou enlevez vos patins, mais pas obligatoire sur la glace (il est
toutefois fortement recommandé)
Désinfection des mains obligatoire à l’arrivée
Respecter la distanciation physique de 2 mètres en tout temps
À l’arrivée, vous devrez signer le registre de présences en inscrivant votre nom et
numéro de téléphone

CAPACITÉ D’ACCUEIL DE LA PATINOIRE: 10 personnes max. sur la glace

Le surveillant de patinoire inscrira l’heure à laquelle vous êtes arrivés à côté de votre nom
dans le registre des présences. Si le nombre maximal de personnes est atteint sur la
patinoire, nous vous demanderons de laisser votre place lorsque cela fera une heure que
vous êtes arrivés afin de permettre au plus de citoyens possibles de profiter de la
patinoire.

CONSIGNES SANITAIRES ET FONCTIONNEMENT
  

CAPACITÉ D’ACCUEIL POUR CHAUSSER LES PATINS: 
6 personnes max. dans l'entrée

 

Cela veut donc dire que vous devez vous rendre rapidement sur la glace dès que vous
avez terminé d’attacher vos patins afin de laisser la place aux autres pour attacher leurs
patins.
 

Les parents qui viennent sur place seulement pour attacher les patins de leurs enfants ne
peuvent en aucun cas rester sur place s’ils ne patinent pas. (Aucun spectateur n’est
toléré)
 

ÉQUIPEMENT: Casque pour les 12 ans et moins, patins et gants

En cas de refus de vous conformer à l’une ou l’autre de ces règles, nous
nous verrons dans l’obligation de vous demander de quitter la patinoire.

IMPORTANT: CONSIGNES PATINAGE LIBRE 


